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PROJET D’APPUI AU DEVELOPPEMENT DE CHAINES DE VALEUR EN SOUTIEN AU PROGRAMME DE TRANSFORMATION DE L’AGRICULTURE (PTA) « PADCV-PTA »

RECRUTEMENT D’UN RESPONSABLE CHAINES DE VALEUR ET STRUCTURATION PAYSANNE POUR L’UNITÉ DE COORDINATION ET DE GESTION DE PROJET (UCGP)

TERMES DE REFERENCE  


I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION

La République Démocratique du Congo a reçu du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) un prêt de 190.000.000 d’unités de compte en vue du financement du Projet d’appui au développement des chaines de valeur en soutien au programme de transformation de l’agriculture « PADCV-PTA ». 

Le projet s’inscrit dans le financement et la mise en œuvre du Programme de Transformation de l’Agriculture en République Démocratique du Congo (PTA-RDC). Il a été approuvé par les Conseils d’administration du Groupe de la Banque Africaine de Développement (BAD) le 25 avril 2024. Le projet est d’une durée de cinq (05) ans et s’achève au 31 décembre 2029. L’organe d’exécution du projet est le Fonds Social de la République Démocratique du Congo (FSRDC)

L’objectif de développement du projet est de réduire l’incidence de l’insécurité alimentaire et les importations des produits alimentaires en RDC, tout en adoptant une approche préventive dans la réponse aux effets néfastes des chocs exogènes y compris du changement climatique et des conflits armés. Les activités du projet sont articulées autour de 4 composantes et de 4 catégories. Les 4 composantes du projet sont : (i) accroissement de la productivité et de la production agricole en RDC, (ii) développement des infrastructures inclusives et résilientes ; (iii) structuration et financement dans acteurs des filières ; (iv) coordination et gestion du projet. Les 4 catégories de dépenses sont : (i) les travaux, (ii) les biens, (iii) les services, et (iv) le fonctionnement. Le projet couvre 6 provinces qui figurent parmi les principaux bassins de production de la RDC, à savoir : Kongo Central), Kwango), Mai-Ndombe), Kasaï-Oriental, Lomami), et Sud-Kivu. Les principales chaines de valeur ciblées par le projet sont : manioc, maïs, soja, riz, huile de palme, haricot et poisson. 

La quatrième composante porte sur la mise en place du personnel et des outils de gestion (logiciel de gestion financière, base de données, etc.). Les activités clés de cette composante sont les suivantes : (i) la mise en place de l'équipe de l’unité coordination et de gestion du projet (UCGP) au sein du FSRDC ; (ii) l’équipement et le fonctionnement du projet ; (iii) l’appui au pilotage, suivi-évaluation du projet ; et (iv) la communication et la visibilité du projet ; (v) la mise en œuvre du PGES ; et (vi) la conformité sociale du Projet.
Le rôle de l’UCGP est essentiel pour assurer une gestion efficace, la transparente et la supervision technique de mise en œuvre du projet. À ce titre, l’UCGP est chargée de la planification stratégique, de la mise en œuvre des activités, du suivi et de l’évaluation, ainsi que du respect des exigences des partenaires financiers, en particulier la BAD. Le Gouvernement a prévu d’utiliser une partie des ressources du projet pour recruter le personnel clef de l’UCGP dont le chargé dont le Responsable de chaines de valeur et structuration paysanne.  

Les présents termes de référence sont élaborés pour recruter le Responsable de Chaines de valeur et structuration paysanne au sein de l’UCGP.

II. MISSIONS DU RESPONSABLE DE CHAINES DE VALEUR ET STRUCTURATION PAYSANNE

[bookmark: _Hlk206149265]Basé à Kinshasa, sous l’autorité de la Coordination Nationale du FSRDC et la supervision technique du Chef de Projet, le Responsable Chaines de valeur et structuration paysanne assure le suivi de la mise en œuvre du volet relatif au développement des chaines de valeur ciblées et de la structuration paysanne du projet. De manière générale, il/elle apportera son expertise dans la supervision technique des activités liées à la promotion des chaines de valeur et à la structuration des organisations paysannes et coopératives autour des interventions du projet. 

III. RESPONSABILITES ET TACHES DU RESPONSABLE DE CHAINES DE VALEUR ET STRUCTURATION PAYSANNE

Le Responsable chaines de valeur et structuration paysanne aura, entre autres, pour responsabilités et tâches de : 
· Proposer et conduire les études d’analyse spécifiques et détaillées des chaines de valeur ciblées en vue de l’élaboration d’une feuille de route pour l’appui à la promotion et au développement desdites chaines de valeur en rapport avec l’objectif de développement du projet ;
· Analyser les éléments clés de succès et d’échecs dans le développement des chaines de valeur, procéder à l’analyse des maillons et des acteurs qui sont parties prenantes de ces différentes chaines des valeurs ciblées, en vue de proposer un plan d’actions réaliste et pragmatique de promotion et de développement desdites chaines de valeur ;
· Appuyer la mise en œuvre du Plan d’actions de développement des chaines de valeur ciblées par le projet
· Identifier les principaux acteurs intervenant dans les chaines de valeurs, procéder à leur profilage et proposer un plan stratégique d’accompagnement de ces acteurs en vue d’assurer leur implication effective dans la promotion desdites chaines de valeur ;
· Analyser les risques et contraintes liés à la promotion des chaines de valeur ciblées par le projet, proposer des mesures d’atténuation et assurer le suivi de la mise en œuvre du plan d’actions d’atténuation de ces risques ;
· Appuyer la mise en place des interprofessions relatives aux Chaines de Valeur ciblées par le projet ;
· Appuyer, en collaboration avec l’expert en gestion financière, la rédaction de la partie technique du Manuel de Procédures pour le financement à cout partagé (Matching Grant) ;
· Assurer la prise en compte des mesures environnementales et sociales dans le plan stratégique de promotion des chaines de valeurs ;
· Explorer les options de d’intégration régionales et sous régionales des chaines des valeurs et de l’inclusion financière en lien avec les chaines des valeurs ;
· Assurer toutes autres tâches confiées par la Coordination Nationale FSRDC en lien avec les questions de développement des chaines de valeur.

IV. QUALIFICATIONS ET EXPERIENCE

[bookmark: _Hlk206149474]L’expert (e) à sélectionner doit répondre aux exigences minimales suivantes :
· Avoir un diplôme de niveau universitaire d’au moins de BAC +5 dans le domaine de l’économie, l’agroéconomie, le développement agricole ou rural, le marketing des productions agricoles, la gestion ou toute autre discipline similaire/connexe ;
· Avoir une expérience professionnelle d’au moins cinq (5) ans dans le domaine de la promotion de chaines de valeur agricoles et du développement rural ;
· Avoir réalisé quatre missions similaires comme responsable technique en charge de la promotion de chaines de valeurs et de la structuration paysanne dans le cadre des projets financés par les bailleurs de fonds multilatéraux (Banque africaine de développement, Banque mondiale, Fonds International de Développement Agricole, Union européenne, etc.) ;
· Avoir une connaissance pratique de l’outil informatique : Word, Excel, Internet et de Logiciels appropriés ;
· Avoir une connaissance pratique de la langue française et les bonnes capacités de rédaction dans cette langue.

V. NATURE DU CONTRAT, DUREE ET LIEU DE LA MISSION

Le contrat relatif au poste est un contrat de consultant sur une période de douze (12) mois renouvelable sans toutefois excéder la date de clôture du projet. Le contrat fera l’objet d’un renouvellement par tacite reconduction jusqu’à la fin du Projet, et ce, suite à l’évaluation annuelle satisfaisante des performances du Consultant faite sur la base des critères définis ci-dessous et selon la disponibilité de budget. Le poste est basé à Kinshasa avec la possibilité de déplacements à l’intérieur du pays dans le cadre de missions sur le terrain.


VI. CRITERES D’EVALUATION DES PERFORMANCES 

L’expert (e) sera évalué(e) sur une base annuelle pour déterminer le niveau de sa performance. Les indicateurs de performance dans le tableau ci-dessous feront objet d’évaluation et constituent la base du contrat de performance. Le contrat ne sera renouvelé que si la note globale est supérieure ou égale (≥) à 75%.                                                                                                                                                                                                 

Tableau n°1 : Indicateurs de performance
 
	N°
	Indicateurs Clés de performance (KPI)
	Vérification objective de performance
	%/Taux (acceptable / inacceptable)
	Poids de l’indicateur /100
	Note/poids
	Observations

	1
	Respect des délais dans la soumission des documents à la Banque
	% des documents soumis dans les délais impartis
	
	
	
	

	2
	Qualité des documents soumis à la Banque
	% des documents acceptés / rejetés par la Banque
	
	
	
	

	3
	Taux d’exécution physique par an (volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes) 
	Taux annuel comparé à la cible de 20% par an
	
	
	
	

	4
	Taux de décaissement du volet chaines de valeur et structuration des organisations paysannes.
	Taux annuel comparé à la cible de 20% par an
	
	
	
	

	5
	Exécution des recommandations des missions de supervision dans les délais impartis (volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des recommandations exécutées dans les délais
	
	
	
	

	6
	Exécution des recommandations des audits financiers dans les délais impartis(volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des recommandations exécutées dans les délais
	
	
	
	

	7
	Exécution des recommandations des audits des acquisitions dans les délais impartis(volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des recommandations exécutées dans les délais
	
	
	
	

	8
	Exécution des recommandations des audits E&S dans les délais impartis(volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des recommandations exécutées dans les délais
	
	
	
	

	9
	Elaboration des rapports d’exécution trimestriels dans le délai(volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des rapports élaborés dans le délai par an
	
	
	
	

	10
	Elaboration des rapports d’exécution trimestriels de qualité(volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des rapports acceptés / rejetés par la Banque
	
	
	
	

	11
	Elaboration des rapports de suivi financier (RSF) trimestriel dans le délai(volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des rapports élaborés dans le délai par an
	
	
	
	

	12
	Qualité des dossiers d’acquisition soumis à la Banque (volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des dossiers rejetés par la Banque
	
	
	
	

	13
	La qualité des travaux réalisés par les entreprises sur les sites (volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	Qualité acceptable / Inacceptable 
	
	
	
	

	14
	La qualité de la gestion des contrats de tous les prestataires des services du projet (fournisseurs, entreprise, consultants…)/ (volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des garanties divers valides ;
% des contrats renouvelés dans les délais 
% des prestations achevées dans les délais et de bonne qualité
	
	
	
	

	15
	L’achèvement des travaux par les entreprises dans les dans les délais contractuels (volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des chantiers achevés dans le délai et de bonne qualité
	
	
	
	

	16
	Le niveau d’intégration des aspects genres dans la réalisation du projet (volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des actions genre exécutées par rapport à la cible
	
	
	
	

	17
	Le niveau d’exécution des mesures relatives à la durabilité des résultats du projet (volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	% des actions de durabilité exécutées par rapport à la cible annuelle 
	
	
	
	

	18
	La qualité de la gestion des partenaires du projet(volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes)
	· Nombre de plaintes enregistrées ;
· Niveau de collaboration des partenaires
	
	
	
	

	19
	L’efficience dans l’utilisation des ressources du projet (volet promotion de chaines de valeur et structuration des organisations paysannes). 
	% des activités achevées dans l’enveloppe budgétaires prévue ;
Rapport taux d’exécution physique/exécution financière >1
	
	
	
	




VII. LIVRABLES

Les principaux livrables de la mission sont : 
1. Diagnostic et analyse des chaînes de valeur :
· Études de diagnostic pour identifier opportunités et contraintes ;
· Cartographie des chaînes de valeur (acteurs, flux et relations) ;
· Analyse des faiblesses et opportunités.
2. Plans de développement des chaînes de valeur :
· Plans d’action stratégiques pour renforcer les chaînes de valeur ;
· Propositions d’investissements prioritaires (infrastructures, équipements, etc.) ;
· Stratégies d’intégration des acteurs vulnérables (petits producteurs, femmes, jeunes).
3. Renforcement des capacités :
· Programmes de formation pour les acteurs locaux ;
· Guides pratiques sur les bonnes pratiques ;
· Rapports de sensibilisation sur les enjeux des chaînes de valeur.
4. Développement des marchés :
· Études de marché pour identifier de nouvelles opportunités ;
· Stratégies d’accès aux marchés locaux, régionaux ou internationaux ;
· Actions de valorisation des produits (labels, certifications, promotion).
5. Suivi et évaluation des chaînes de valeur :
· Indicateurs de performance pour mesurer les progrès ;
· Rapports périodiques sur l’impact des interventions ;
· Études de cas sur les réussites et leçons apprises.
6. Gestion des partenariats :
· Rapports de collaboration avec le secteur privé ;
· Stratégies de mise en réseau des acteurs de la chaîne.
7. Conformité et reporting :
· Rapports de conformité aux objectifs du projet ;
· Rapports périodiques aux bailleurs de fonds.
8. Supervision technique et communication :
· Rapports techniques avec les autres spécialistes du projet ;
· Synthèses pour les parties prenantes sur les résultats obtenus
1
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